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MINISTERE DU TRAVAIL

* * HOTEL DU GOUVERNEMENT
QUÉBEC

QUEBEC, 0 3] août 1948.

“ % MEMO destiné & la Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Joseph,
QUEBEC.

Sujets Convention collective entre L'Hôpital St-Eusèbe,

Joliette, et Le Syndicat Catholique et National des Ime
ployés des Institutions religieuses du diocèse de Joliette

: Namsieurs

de vous inolus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha=
pitre 162 ot amendements) , datée du (nom dadatée) et déposée au
ministère du Travail sous le numéro 886.

Sincèrement À vous,

Le sous-ministre,

H=15
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: AOÛ 24 1948
Monsieur Gérard Tremblay, BUREAU
Sous-ministre du ‘Travail,
Hôtel duGouvernement, sHh,MYavSTRE
Québec, P. Q. All

 

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH, 4EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 23 aout, 1948
Cg mon

[LETTRE RequE| À

 
  

RE:- L*H8pital 8t-Eusdbe, Joeliette,
. &

Le Syndieat Catholique et National des Faployés
des Institutions religieuses du dioeèse de
Joliette.

Monsieur le sous-ministre, ‘ ;

Co J'accuse réception de votre lettre
du 21 aout, 1948 » accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du mon datée , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 23 juillet 1948 1
sous le numéro 886.

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L

MP./
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUIBIC, ce RL coût 1948.

i

ITMO0 destiné & La Commission de Relations ouvrières.
285, rue Et-Joseph,
QUEBEC e

Sujets Convention collective entre  L'HOpital st-Moèbe,
Joliette, ot Le Syndicat Catholique et National des Beployds

 

des Insvitusions religieuses du diocèse de Joliette.

“Monsieur,

5 Le ; - Confornément aux presoriptions du dew:ième pararra-
©phede itarticle 19-4 de la Loi des “talations ouvrières (Sela

: : chanitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dénôt,
detixcopies certifiées de cette convention datse du NOR datés
; ; et déposée au ninistlre du Travail les 8

 - Jatllot 1948 en exécution de la Loi des Omdicats profession
nels (SeNeQe, 1941, chapitre 162 et amendements). sous le nu-
mero ; 886. :

  

ae

 Sinodrenent & vous,

Le sous-ministre,
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 26 juillet 1948,

“ MEMD destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,

Québec,

Sujet: C ti ollecti tre L'N8pital sto“ 3o \ Ga iets Compr on collec ve entre L'N8p <Eusède, Jelistte
s des Institutions religieuses

 Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
©papitre 162 et amendements), le 23 1948 sous le numéro

»

Sincérement à vous,
& _ ‘
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québuo, ce 26 Juillet 1948.

U. Fernand Jelicoour,

Ganseil Central des Syndicats Catholiques
et Katienaux de Joliette, Ine.,
2 nord, Place Bourget ’

Jeliette, Qué.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certifiont constatant lo dépôt frit
au ministèro du Travail, lo 23 juillet 1948 sous lo numéro-
886 do la oonvontion colloctivo concluc sous la Loi dos Syndi-
cats profossiomols (S.,R.Qe, 1941, chapitrc 162 ot amondomonts)
et intorvonuc contro l'Hôpital St-fusèbe, Joliette, ot le Syndi<
eat Catholique et National des Employés des Institutions reli-
gleuses du dioodse de Joliette.

CE Jo vous fais ramarquer que la partio ouvridro n'a pas
été reconnuc came ogont négociatour par la Camission de
Rolations ouvrièros do Québ:oz ladito convantion ost donc assu-
Jjettio & l'article 18 de la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitro 162-A ) qui so 1it commo suits

"18, Rion dans la présonto Loi n'anpêcho uno
”assooiction non rooomnuo do conclure uno convention
,solloctivo, mois um convontion cinsi concluu ost
"non avenue lo jour od uno autre association cst rooconnuo
“par la Cannission pour lo groupo quo roprésonto cote
"to dornidro association,"

Vouillez agréor l'oxpression do mcs moillowrs santi-
monts,

Io S8ous-ministro



 #
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québuc, ce 26 Juillet 1948.

Révérende Seour Joanne des Anges, desneme,
L'Hôpital St-Fusèbe,

ase ;

Nadans,

‘ Jo vous inclus un certificat constatant lo dépôt frit
amindetdro du Travail, lo &3 Juillet 1948 sous lo numéro

do la oonvontion colloctivo concluc sous la Loi dos Syndi-
cats profossiomols (S.R.Q., 1941, chapitro 162 ot umondomonts)
ot intorvenuo ontro l'HSpital St-Busèbe » Jeliette, et Le Syn-
dicat Catholique et National des Employés des Institutions reli-
gleuses du dicedse de Joliette.

Jc vous fails ramarquer que la partio ouvridro n'a pas
été roconnuc came agont négociatour por Camission deo
Rolations ouvridros de Québue; laditc convention ost dono assu-
Jottio & l'article 18 do la Loi dos Rolations ouvrièros (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A) qui so lit commo suit:

#18, Rion dans la présanto loi n'anpêcho uno
"assooiction non rccomnus do oonscluro unc convention
"oolloctivo, mois um convontion cinsi conclue cst
"non avonuo lo jour où uno autro association cst roconnuo
"par la Camnission pour lo groupe que roprésonto cote
"to dornidro association,"

Veuilles agréor l'oxprossion do mes moillours sonti-
morts.

Lo Sous-ministre

Me, inal.

He3
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québoc, ce 26 juillet 1948.

> Nonsi Benri

Le Syndicat Catholique et National des FEnployés
des Institutions religieuses du diocèse deJoliette,
Joliette, Qué.

3

Hg

+Je vous inolus um cortifiont constatant lo dépôt fuit
au ministère du Travail, lo 23 juillet 1948 sous lo numéro
886 do la oonvontion colloctivo concluc sous la Loi dos Syndi-
cats profossiomols (S.R.Q., 1941, chapitro 162 ot amondemonts)
et intorvcnuo ontro l'Hôpital St-Eusèbe, Joliette, et Le Syn-
dieat Catholique et National des Enployés des Institutions
religieuses du dioobsé de Joliette.

Jo vous fois remarquer que la partio ouvridro n'a pas
“Été rocomuo came agont négociatour par la Comission de
Relations ouvrières do Québuos ladito convoantion ost dono assu-
jottie & l'articlo 18 de la Loi dos Relations ouvrières (S.R.Q.,
1941;chapitre 162-A ) qui so lit commo suits

"18. Rion dans la présonto loi n'anpôcho uno
“associction non rocommuo do concluro uno convontion
“colloctivo, mais um convontion cinsi concluo eost
"non avenuo lo jour où uno autro association cst roconnuo
"par la Camission pour lo groupo quo roprésonte cote
"to dornière association,"

Vouilles agréor l'oxproession do mecs moillours santi-
morts,

Lo Sous-ministro
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Provinée de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendcents)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numérêés
Number

Les présentes établissent que le vingt-treisiène
It ie by ceriified that on the

jour du mois de sasiat mil neuf cent quarante- Muêt
day of the month of 5 nineteen hundred and forty-

. . He Pornand Jalicseur, Conseil Contrul dos Synéionts
le ministère du Travail a reçu de tholiques Joliet Ine
the Department of Labour has received oan " do tes

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro ee
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
te wit:

Une convention collective en date du SR éatée
A ive agreement under date of

Cet
sel INE, pour une durée d'une année. Renguvellenent automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce vingt-ciztime jour du mois de
this day of the month of

peiliet mil neuf cent quarante- hmêt
nineteen Aundred and forty-

ue
LIÉE um 0mineue ut 56000000Dsess uss sees

H-1
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y CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS
*. CATHOLIQUES ET NATIONAUX

; DE JOLIETTE
 INCORPORE

Jeliette, le 22 Juillet 1048.

  

Me Gérard Tremblay,

“ Seus-Kinistre du Travail,

Hôtel du Gouvernement,

Qué»80.

 

LETTRE RÈQUE
JUIL 23 1948

BUREAU
SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL   

Monsieur,

Vous treuvorez ci-inolus deux conven~

 

tions que neus veulens déposer auprés de votre minis-

| resttel que le demande la loi.

Votre teut déveué,

 

mb | Fernand Joliceeur,
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ENTION COLLACTIVE DE TRAVAIL

1646-1000

 

Lo

LA COMUNAUTE DEJ SOEURS DE CHARTTE RE LA PROVIDENCE peur

L'HOFITAL SAINÉ-R/S:UK, Joliette, rrovinoce de québdes, pare

tie de première part, ci-aprèe appelée "L'EMPL-Y=UR®

12
LB 3YKDICAT CATHOLIQUE EY RATIONAL [Lis EMPLOYEES Le 1BETIe
TUTIONS RESLIOGIEUS:ZS du dicodse de Jolietts, ayant son siège
8colal dens la vilie de Jolietce, uomté de Juliette, irovin- |
ee de Quebec, partie de deuxième part, ol-eprès appelée "LS
SYNDICAT".

LES PARTIES INTARESSSES S'ENT-NDENT COR SUIT:  
4

à) Cette Conveution à jour objet de rd;ler les rapports entre La
ployeur et ie Synaient de l'a,on à fuire respecter in lusties, & ase
surer is paix entre l'employeur et employes et à arrêter ies oondie
tions justes et équitables pour les deux parties du contrat de trae
vaile

db) Les employeurs s'ençaçeut & traiter leurs employés aves considé=
ration. Le Syndiout s'engage à donner toute es euopéretion à l'on
pleyeur jour faire observer & vues meubres le rèçiessnt 4e l'hôpital:
et les encourager & fournir un travail loal et houndte.

©) tien dans cette Convention Le doit être interprété oo:s® ume rou
sonoiation & auo.n droit ou oblisaticn des employours, des emloyés
ou du Syndieut, en vertu d'aucune loi a,plioable, srusente ou futte:
re, fédérale ou previnsiale.

 

 

 
|

JURIDICTION ET DEFINUTIGHs

JIXILICTION: Cotte Couvention s'appiizue À tous les eployés régue)
livre de l'Hôpital 3t-Fusèoe Jde Joliette xentionse lens l'échelle |i
de salaire annexée & ia présente onvention, noû cor.ris ies infire
pidres étudiantes de cette Institution, ni les iufirzières & som
emploi, Gi les clmuifeurs :e boulJjioires et peoariclens ue Fmohines

fixes, ni les ,eraonnes hoo; italisves Gui Lréävailiont occasiennelles
reat «t qui sont incapa::les Je fournir un travail conrtiau.

i

!

DEFINITIONS Pour lea flus ie ia présente convention, lus terses sui
vents ont la signifiontion qui ieur ost ci-après dormes: |

a) Le mot “infirmier” désigne tout salarié wasculin enloye & la |
garde, au soin et Aux traiteuents de xulbies, walls Lon une personne;
econsionnellement préposée & lu survei.iance d'un patiente

b) Le terme "iréposé à l'entretieon-<uaiifié” d.signé Lout sularié
compétent, porteur ou nea d'un certificat je qualifiontion u6® l'hn
des motiers de la gonstruetion et qui peut êtru uj.elé¢ par sca ame
ployeur, à faire le travail d'un autre metier. outelcis, pour exe.
erosr le métier d'ulectricien et de moauicien ei: tuyauterie, tout;
préposc 3 l'entretien doit posséder une liceuose

Ne
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t

mt
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0) Le terme “préposé À l'entretien” désigne tout sslariu persanent ,
employe directement par l'iaployeur à l'entretien en bon état, de
réparation et d'opéretion de l'Hôpital Jt-dusèue, io ses sachiseriep
où des accessoires requis pour son exspioitation.

d) Le terne “phéjosé à l'entretien nou unlifié" ‘iusizne tout sale-i
rié qui n'est pas porteur d'un certitiont de qualification et qui :
exécute un travail d'aide dans ies metiers ie ia sonstruetion. %e |
pout être oconsldéré come "préposu &l'entretien” que le salarié per=
sanent, tel ‘ve défini au paraçrauhe "LT ci<Jessuse ;

e) Le terne "homme de serviee” lesions tout silaric onployé à L'une
des fonctions suivantes, où § plusieurs J'emtrv &l)leu pertier, com
wistiomaire,)eonduotuur àd'asconteur, ardier, ‘ar...«7, urésees À

L
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DROITS MUTUKLS:

|
|

|
à) Le grief de l'employé devra être seumis en jresier lieu à l'effi-

 4A ol cao aed gn pa onOUaTAfee BEATE AEeeies aN

:

de

l'entretion des %rraing, manoeuvres, nettoyeur ot toute porcoumne
chargée de diversit sortes d'ouvrage.

f}Le terve "employée féminin” désigne toute salariéeboaspioyss usine
side dans les divers départements le l'imployeur, taut l'hôpital
qu'& l'hospiess .

P
P
E
E
e
e
E
E

à) L'employeur reconnaît Ae syadiont coms représentant effieiel to!
ses employés pour les fine de ia presente Conventien collective et
consent à négocier aves Lui aelon la légielation du wruveil em vie
gueur dans la fFrevinee de quêbee, our tous ce qui regarde les one
leires ot las conditions de travail.

b) L'Employeur accorde au Syndioat la préférence syniicale par le
retenue symdioale volontaire, garantie en favour Jes explo;éae
L'employeur ocnsent À retenir sur le aulsire de sen uxployés qui lui
auront signé une autorisation éorite à eet effet, la retunue syndie:
cele mensusllie détersines par le Jynciont, et & faire renise des soë-
86 ainsi retenues, sur jJerande de easlui-ci, et contre rexnise d'un |

regu du Syndieat atteatast tel paierent.

or
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¢) Tous les ompleyés mexbres du Jyn.loat et tous ceux qui a°y affi-
liereoast dewront rester nenbre on rd;le du Syndicat pendant La durée .
de ostte asnveution. Lim;loyeur ‘en collaboration aveo ie Syndicat

promet de fuire tout en son pouvoir jour ;ersuader les nouveaux om |
ployés à devenir membre du 3yndioat dds ieur entrée sn service. ;
L'imployeur s'engage à fournir au Jyndioat ane fo:a ar mois la 1104
te ues nouveaux esployése |

d) En vue de meilleures relations, l'anvloyeur accu; ers de traiter :
toutes les questions relatives à la Convention, avec un represez=
tans offielel du äyndiont.

Les avis du Syndient pourront être affiches dans l'HB/ital à am
Gharoit désigné per les autorités. Aucun ducusent ne Jers affiohé
saus l'autorisation préalable de l':mployeur.
Le jyndiont reconnaît qu'il n'a pas ie droit s'intervecir en aucune
faen dans la conduite et d'administration is l'ndital et yue som
rôle se borne 2 eaiger l'oLservance des slauses et eouditions de la
présente Convention.
Il wat enteudu que l'erbauonaçe du personuel, le transfert, le r one
voi ou la promotion de ses cesdres, relèvent exclusiverent ie 1° tae
ployeure À l'employé à deu griefs & forsuler, il lua fers waloir |
en ia manière ci-eprue détercinee à l'article iu, ssul our les eas
je renvoi qui échappent & l‘appliontion de l'article te

|
{

COMITE DE KRLATIONS CUVKIEMLS:
|

a) Dams les quinse jours (18) qui suivront la sisneture » lu présen-
te Convention, um Corité de relations Cuvrièr:e acra constitué pour
en surveiller et en assurer l'obsorvauce.
Ce Comité de Relations Ouvrières sera com-osé de six (6) mesdres,
dout trois (3) seront normée par l'Amployeur et trois (3) choisis |
par le 3yndiont parni les emcloyée de l'iM:ital. le Comité aura |.
use réunion reneuslle & date fixe, et pourré se réunir lue souvent.
6i les ciroonstances l'exizeut. Les sembres du Cori%é se choisironk
un président et un svorétaire. !

b) Le Comité de Kslations LVuvrières devra étudier lea revundtoativns

ot griefs des parties. |
1

0) Ce Comité peut, sur preuve juvée pur lui suffisante, accorier, |
par résolution, & tout salarié d'aptitudes physi ,ues où mentales |
restreintes, un certifio.t autorisant l'.aployeur à lu) ayer un sa
laire ou à lui imçoser des eonditicus autres ue oulies ;révues par
la présente Convention.

RXOLEVENTS LES GRIXFSs ;
mom LADS les oas Jde çr:eïfs, la “roouiure sera

da œuivanter

cière du départezeut ü l'erpleyé.
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b) Quant au prépesé au
service des repas, les
deux heures prises cha-
que jour censtitueront
peur lui le repos hebdomt- néré au taux de salaire et dexi.

| daire. En plus, il aura
dreit & une deni= lee
journée de repes complet
chaque semaine, laquelle; :
sera désignée par la di-
rectrice du seroice auquél B8te du Iravail, de la Toussaint, de l'I: xaeulce Joneeption et de |

1} 4ppartient.

+CapeHaies
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b) Si l'en n'est pas arrivé & une solution satisfaisante dans les ;
vingt-quatre (14) heures, le grier devra être souris à l'oifieière .
générale en char,e des employés par l'employé lui-zéue où le repré=
sentant du éyndiont à l'hôpital. |

e) Si l'on n'est pas arrivé & une solution satisfaisante dans les
vingt-quatre (24) heures qui suivent, le oùs pourra être préspnté |
au Comité des kelations Ouvrières par l'employé lui-né.e où le res |
présentant du Syadioat à l'hôpital. Le Coxite de .elations Ouwride
res rendre su décision dans les sept (7) jours & compter Ju jour où
il y & ou desacooré avec l'efficière en char,e jes employés.

4d) 31 le Comité des iwlations Juvrièrse schoue jans as tâche eu si |
l'une des parties aroit que les suvendiontions ou (riefs n'ont pas
re,u une solution juste ot equitable, l'imployeur et le Jyndieat |
peuvent recourir 4 um Comité alirbitrage forme en vertu de l'aptie |
ele suivant de leprésente convention.

|

!COMITE D'ARSITRAGE:

Un Comité d'arbitrage sera constitué chaque fois qu'il y sure lions:
den rôle consistera à solutionner définitivezent, et sans appel,
toute diffieulté dont le Comité des evlations wvrières auru été
saisi et qu'il n'aura pas sclutionnée. Ce Coxité sera compusé d'un
représentant désigné par l'imployeur en question, d'un représentant:
désigné par le dyruiient et d'un représentant iésigné par l'@rdinaie
re du dicoëse.

!

{

i
{

|

CONDITIONS DE TRAVAI Le

BALAISE: 6) Les taux "ninima” de saisire des employés visée par
Ya louvention, aveu leur classifiontion et leur échelle, seront
eaux contenus dans l'annexe "A" qui fait partie irté/runte de estte
Conventions

=
ma
de
.

+
sn
d
é
e
m
e

SEMAINEaDB TRAVAILs D») ia semine nerimle de travail des
48 par la ;reseulc cenvention get ce claguante-guatre |

(be) heures, a l'exceytion des comiuoteurs je vuhioulcs et de leurs)
aides pour qui elle est de soizante heures (80).

  

«) L'expression “travail suyplumentaire”, designe toute leurs eu |
fraction d'heure de travail reyuils d'un salaris par son baployeure |{

a) en un jour de plus de douse (15) heures;
b) en deux jours de plus de douse (li) heures consboutives;
6) en une semmine, sprès ciaguante-quatre (54) heures de:

travail, ou pour les oundueteurs je véhioules at leurs
aides, aprés soixantes (6U; heures.

Tout travail supplémentaire devra être payé & un taux de salaire .
demi.

mn) Tout salarié a droit ohaque seaine & une piriole de repos de
vingt-quatre (i¢) heures ou & deux périodes de repos oonséoutifs |
de dix-huit (1ë) heures chacune. Si les autoritus ce 1'hd; ital Jew
mandent à un employé de truvailler un jour Je oonré, il sera rémue |

PLRTUDES DS REPOSs

doUxy CHOMGSS

|
i

i
|

: Tout salarié qui sern requis de travail.er aux Hêtes du preter de |
l'An, de l'Épiphanie, de l'Ascension, de is stvean-e.aptiste, de à

Noll, devra le Imire, uals aure droit Je re;reuire soi congé les
huit (&) jours suivants. S'il le césire, « une jate ouavenue entre
lui ot l'ésployeur, où même après 0e dulai, à une epoque agréée de
d'ämployoure

i
F

i

1

a) 8'il n'a pas un an de service eontimu, & ua congd anmmwl continu à
constitué d'autant de tree qu'il y « de xois de calendrier
de service continu à son

VACANCES FAYRESs Tout employé régi par ia présente Comwenties à
its

  a
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b) Après un an de servies esatinu, 3 un congé annuel d'une semsine
de sept (7) jours payée aux taux réguliers de sainires.

o) Leu wvacenoss doivent dtre [rises durant ies suis le mai, Juin,
juillet, août et septembre, & soins d'entente entre 1' mployeur et
l'employés

. Aucune retenue ne pourra être fuite sur le salaire Le l'œuxloyé cou
aa nourriture durant ses vaçanoés, & xoîns que durant te::6s Vuoan-
ces, l'Mployé reste & l'hôpital ct y prenne ses repas. ;
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Ke= CONDITIONS D'ZAIGIBILITE DU SALAIK: MEBUOMADAIRs

Le salarié pour lequel un salaire hebdomaiaire est ci-uyrès rixé
à droit à ce salaire hobdonudaire, pourvu qu'il uit été requise de
travailier quarante-sing (45) heures durant ia seozaine, même ail

, n°6 pas travaillé chaque jour. vi ce salariée chôre volontairement,
Son travail est régunéré ia maniire vtabiie à l'alinéa suivante.

Le salarié our lequeli le salaire housduiadaire est cie
| après fixé, qui n'a pes été requis je travailler lurunt quarantes |
eing (45) heures en unu sexmine, pour chaque jour je traveil, c'a |
droit qu'& un sixième (1,6) du salaire hebdonniaire ci-après fixé .
et pour ohague heure auprerata horaire au mese salaire.

 
Lee PERIODE DE PAYRs

Les salariés masoulins seromt payés toutes les seraines et les salad
rides fémining le sepout toutes les deux semaines.

Mew UNIFOR¥3s
. SERRE

Pour le cas oÀ l'iusloyeur exigerait que ses salariés portent les
utifernes, 6 es unifarnes seront fouruis et entretonus par d'in -
ployeur, sauf le cas où le remplacenent d'un vniforte, en tout ou
en jartie seruilt rendu nécessaire par la fuute «t jo alt, où la

: négligence ds l'’emleoyés
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Aucun employé ne pourra être congéedié sans que l'Employeur lui ait |
donne un avis de congé d'au moins sept (7) jowrs iraucs, suf le cas
d'indiscipline où d'inouaduite grave.
Aueun salarié ne pourra quitter le sarvies je l',mplo)our sens avoir |
prévenu l'izployeur de som intention a moins sept (7) jours francs
avant tel départe

’ !

Oe= DUREE DE LA CONVENTION: |

La présente oonvention aurtu force et effet po r la durée d'une année |
& coxpter du ler mai 1948, et se renouve:lera autosatiquement d'ans
née en année, par la suite, & défaut d'une des parties de do.ner um
avis éorit À l'autre partie de sun intention de l'abwe;er dane un
délai qui ne doit pas être de plus de soixante (80) jours, nû moinma
de trente (30) Jours avant l'expiration de chaque ,ériode.
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Signé & Joliette, Contéée deliette, Provi : ce de <ubbee, loccocceuds

i
ecessocescccssssecesceccrelBrccecceccencccnccsccsncececneccecliely |

I

i

Fartie de prorière parts | Partie de dewrildce res

| |
}

L'HBPITAL SAINT SUSNBÉ, JOLINTIR Le SYNDICAT CATOLIGUS KT he

Ï
TIONAL DES CYPLCYRS 283 Ixdfie

THINS neliGIXUSTS DU DIOCZER

DE JULILTIX]
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: Motes Cette classe "5" comprend aussi les Juniors, c'est-d-dire
i

   

 

Salaires "obdomdaires
 

SAFFANDICE PA"

—"

Behelle deo salalires

Clmasifiontion

Jafirsdierss
Prenier seneutre coscncocnecso00000o

deuxième SOTMEÈTO cocceconccaconco0e

Après Wl AE coccoccquan00000000 00u0

après GOUX ANG cesocoou0c000vo000000

Après trols NB soccccossacan0000080

Après QUALITY ANG cosccescenoonco0006

Précosê à d'entretiens

° a) qualifié 010000001000 00000680

b) BOR qualifié toutesewçaecos 000020

Houses de servioes

Freier s05ustire ceececsccecescsscce

DOURL$8 BOLGALT® cccevcncscsssocses

Après WS BR coontunanecon00000oc0one

Aprés GOUR GDS escenssvecsccncsccene

Après TFrouis ANS covosooo.s0n0s0000u0

ASUUNBOUr seccnossancovon0e000000000

Employés fénininss

Classe "A" (75X du personel féminin)e
Premier trimsotre csccecceccccccacee

Après LFOLS ROIS coccossoscnccnce0u0

Après 81% ROIS svevsecescccacecevesse

Après un Gk sopscscecscssecscsrcoceece

Classe "y" (265 du personnel l'eaicin)t
Premier trinostre cececescccsceccece

Après trols rois c.scroenancescaco00

Apres Six 5018 ecsccessccccccercnose

Après ii A2 coonrsencencenneec00000000

celles qui ont moine de seise ans.

Logement et j'ension

Loraquæ l'employeur, suivant contrat, rowrnit le logment et ia
pension & een salarié, il peut deduire av ssluire Je ce dernier

$ 20.00
28.00
26.00
27.06
290
31.00

26.
21.00

1740
19.00
31.00
£3.00
26.00
20.00

12.44
13.
13.50
15.80

10e50
11.80
12.60
14.60

les montants eunvenus, ces montants ae doivent pas oxéders

à) Pension

ie POF FOPUS socacooccou000 veh

Le par seuain® cccccvcocese $400

b) Loçexent sthimnshivsures

le par jour sossacccc0c0000 Col

2. par SOFRÎNG ccoveccon00e 1.50

- €) Logement et pension:

Far semmine ccoococ0000 6.00

r
a
r
e
d
a

v
a
r
L
e
n
t
e

co
am
bi
en
c
e
r
t
e
s
o
n

 

 

m
t

  

e
e
T
E

A
h


